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canal plus canal sat changement de domicile

Par souris69, le 07/03/2013 à 00:37

bonjour

voila au mois de novembre j'ai pris un abonnement canalplus canal sat a 30 euros par mois
étant client FREE canal plus ma fait passer par la box . Aujourd'hui je deménage et ou je vais
habiter je ne suis pas en degroupage total avec aucun opérateur et en plus free ne passe
pas, je suis obliger de changer d'operateur 
J'ai donc contacter canal plus qui ne veut rien savoir c'est a dire qu il me faut une parabole il
me dise que l instalation est a ma charge et en plus que je ne peut pas garder l'offre que j'ai
actuellement que je doit payer 39,90 pour canal plus et 39,90 pour canal sat ...on t il le droit
de changer mon abonnement et de me faire payer la pose de la parabole ...et en plus si je ne
veut pas ce changement il me dise de resilier mais je suis obliger de payer jusqu'au mois de
novembre 
on t il le droit 
merci

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


